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I. CONTEXTE 

La Guinée est un pays à revenu intermédiaire situé en Afrique de l'Ouest dont le système de santé 

est faible. Les normes des services des urgences et des Unités de Soins intensifs (USI) sont loin 

d'être atteintes et les moindres exigences ne sont pas satisfaites.  

Ces derniers temps, le ministère de la santé et l’hygiène publique continue d’apporter des 

changements importants pour renforcer le système de santé. Les services des urgences et les unités 

de soins intensifs (USI) constituent des priorités dans le cadre de la réconciliation des populations 

avec le système de santé.  

Le constat est un manque criard de services de réanimation. Chaque année, de nombreux patients 

gravement malades sont envoyés dans les hôpitaux de Guinée. Cependant, seuls les hôpitaux 

universitaires Donka et Ignace Deen, l'hôpital Sino-guinéen et quelques cliniques privées, tous 

situés dans la capitale Conakry, sont équipés d'unités de soins intensifs, avec une capacité 

insignifiante pour une population d'environ 14 millions d'habitants.  

Une étude scientifique de 2016 faisait état d'une prévalence de 27 % d'infections nosocomiales 

dans les services de réanimation de l'hôpital universitaire Donka et Ignace Deen, ce qui prouve une 

fois de plus les lacunes des services proposés. Concernant le service de réanimation de l'hôpital 

national Donka, une petite enquête a révélé que seule une minuscule pièce de 4 lits est utilisée 

comme salle de réanimation avec 2 machines respiratoires. Les équipements de surveillance des 

paramètres vitaux, l'oxygène pur et les médecins/infirmiers spécialisés sont insuffisants.   

Le nombre de personnel qualifié en réanimation est très faible. Les structures sanitaires se partagent 

les quelques 12 réanimateurs spécialisés du pays avec la présence de seulement 2 dans les régions. 

Très peu d'infirmiers ou d'aides-soignants ont développé des pratiques de réanimation.  

L'objectif principal de ce projet est de développer un certain nombre d'unités de soins intensifs en 

Guinée, afin de créer de nouveaux domaines de compétence pour les besoins urgents de la 

population.  Pour atteindre cet objectif, une alliance entre trois cliniques privées situées à Conakry, 

deux hôpitaux publics et deux hôpitaux confessionnels situés dans les régions sera établie avec 

l'appui de la GIZ dans le cadre d'un Partenariat Public-Privé. Ces hôpitaux seront dotés en 

équipements et consommables, les capacités du personnel seront renforcées pour assurer une 

réanimation optimale.  

Pour une gestion efficace et efficiente des équipements, consommables et médicaments qui seront 

mis à disposition de ces structures de santé, il s’avère nécessaire de former les responsables de ces 

unités de soins intensifs en gestion hospitalière, ainsi que les Directeurs nouvellement promus au 

niveau des hôpitaux préfectoraux et régionaux, la plupart étant des cliniciens. 
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 II. OBJECTIFS 

 

Objectif général  

Outiller des gestionnaires des unités de soins intensifs en notions fondamentales en gestion 

hospitalière pour une utilisation efficace et efficiente des ressources permettant l’offre optimale 

des soins de santé de qualité.   

Objectifs spécifiques  

De manière spécifique, cette formation vise à :  

- Favoriser les pratiques innovantes en utilisant les outils modernes pour une meilleure prise 

en charge des malades ; 

- Augmenter la qualité de gestion des dossiers des malades permettant de faciliter le partage 

de l’information ; 

- Améliorer le parcours de soins des malades ; 

- Améliorer la qualité d’accueil des malades dans un environnement approprié ;  

- Renforcer les capacités de planification des activités en incluant les acteurs de la santé de 

l’hôpital ; 

- Améliorer la qualité de la gestion du personnel en service dans les Unités de Soins Intensifs 

(USI) ; 

- Consolider les notions de budgétisation des activités de l’hôpital et de l’USI ; 

- Tenir correctement le cahier de charge des médicaments, des consommables des USI et les 

registres des malades ;  

- Améliorer la coordination et coopération des acteurs de la santé dans la mise en œuvre des 

activités de l’hôpital ;  

 

III. DEROULEMENT DE LA CONSULTATION 
 

Elle s’est déroulée selon les étapes suivantes : 

1. Phase préparatoire : pendant 3 jours les 2 consultants ont élaboré le guide de formation, le plan 

de formation, le calendrier et les modules ainsi que les documents en Power Point conformément 

aux recommandations de la GIZ. Ces documents ont été remis au commanditaire dans le délai fixé. 

2. Phase de formation proprement dite : Elle s’est déroulée durant 5 jours (du 21 au 25 juin 

2022) dans l’amphithéâtre du centre Bambo Keba FADIGA à Kindia. Ont pris part à cette 

formation, 15 agents dont dix (10) des structures privées de Ambroise Paré, de Pasteur, de Maawah, 

de l’hôpital Confessionnel Evangélique de Mamou (HEC) et du Centre Hospitalier Régional 

Spécialisé de Macenta et des structures publiques, quatre (4) des structures publiques : Hôpital 
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Régional de Kindia, et hôpital Régional de Boké et un (1) du niveau central, la Directrice Nationale 

Adjointe des Etablissements hospitaliers Publics et privés (100% des invités).  

L’atelier était encadré par l’Assistant Technique Partenariat public-Privé et le Conseiller Technique 

Junior Partenariat Public-Privé de la GIZ. 

L’ouverture de l’atelier a connu trois (3) interventions : 

La GIZ qui a campé l’atelier dans son contexte tout en rappelant les ateliers déjà tenus et à tenir 

dans le cadre de l’alliance des hôpitaux publics et privés. 

Le Directeur général de l’hôpital régional de Kindia a au nom de ses chefs remercié la GIZ pour le 

choix de Kindia et de l’appui qui leur est apporté dans le cadre de la mise en place d’un service de 

soins intensifs. 

La Directrice Nationale Adjointe des Etablissements hospitaliers Publics et privés a mis  en relief 

le partenariat fructueux entre le Ministère de la santé et la GIZ et a exhorté les participants à 

maitriser le contenu de cette formation qui va en ligne droite avec les directives du Ministère. 

L’ouverture a été suivi par un pré-test. C’est après que la formation proprement dite a commencé.  

 

IV. IDEES FORCES DE LA FORMATION 

 

1. Dans le domaine management 
Le Directeur de l’hôpital doit être un bon manager. Ceci commande de passer d’une administration 

inflexible avec toutes ses procédures bureautiques à un management en tant qu’ensemble de 

techniques que l’on utilise pour mettre en œuvre des fonctions et des rôles en vue d’atteindre 

l’efficacité.  Il requiert plutôt une adaptation constante et dynamique aux changements de 

l’environnement, à la flexibilité de la structure, au sein de l’hôpital. Il repose sur un certain nombre 

de techniques comme le leadership, la délégation, la communication, la motivation et la résolution 

des conflits. 

 Le leadership est une technique du management qui consiste pour le responsable de l’organisation 

à avoir un comportement   capable d’impacter positivement sa productivité et son efficacité.  Il 

existe cinq (5) types de styles dominants : anarchique, permissif, autocratique, consultatif et 

participatif. 

Le directeur de l’hôpital doit savoir : 

- Déléguer une partie de ses responsabilités à un ou des collaborateurs pour mieux s’occuper 

des fonctions importantes, réduisant ainsi la pression de travail. 

- Communiquer à travers un processus d’échanges de messages entre deux ou plusieurs 

personnes et qui comprend généralement les éléments suivants :1) un émetteur ou une 
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source de messages, 2) un récepteur, 3) un canal par lequel le message est transmis, 4) un 

destinataire et 5) un feed-back. 

- Organiser les réunions en tant que forme de communication dite institutionnelle qui vise à 

échanger sur une thématique précise avec un groupe de personnes. La tenue de la réunion 

obéit des règles précises. (1) la préparation de la réunion, 2) la conduire, 3) l’exploitation 

et le suivi. 

- Gérer les conflits qui sont des faits inhérents à la vie en société en utilisant des techniques 

comme : la domination, le recours à la hiérarchie, l’arbitrage, l’ombudsman, la 

restructuration, la confrontation, la négociation 

 

 

2. Dans le domaine de la planification 

 
En prenant service, il est recommandé au Directeur de faire deux choses essentielles : 

Dresser l’état des lieux, (2) élaborer le Plan d’action Opérationnel de l’année en cours. 

  

Le Plan d’Action Opérationnel de l’Hôpital comporte deux parties : 

• Une partie quantitative basée sur les prévisions de l’activité qui doivent être faites à partir des 

services et des unités ; 

• Une partie qualitative en lien avec l’amélioration des conditions matérielles, financières et 

sociales de l’hôpital. 

 

3. Dans le domaine de la gestion des ressources humaines 

 

Le Directeur est concerné essentiellement par la gestion opérationnelle et administrative. 

La gestion opérationnelle est l’ensemble des activités qui sont réalisées par l’hôpital dans le court 

terme pour lui permettre d’atteinte ses objectifs de production.  Elle comprend : 

 

1. La détermination des besoins en fonction de la charge de travail ; 

2. La sélection du personnel contractuel et la réception des agents mis à disposition ; 

3. Les affectations aux postes de travail identifiés ; 

4. La gestion quotidienne du travail ; 

5. Le développement des compétences ; 

6. L’évaluation des performances ; 

7. La motivation et l’amélioration des conditions de travail. 

 

La gestion administrative est un aspect de la gestion des ressources humaines qui vise à connaitre 

et à appliquer les textes qui régissent les droits généraux et particuliers des agents de santé. Elle 

porte sur : 

• Les droits et les obligations des fonctionnaires ; 

• Le régime disciplinaire et les récompenses ; 

• Les avantages particuliers offerts par le statut particulier des personnels de santé ; 

• La gestion des stagiaires ;  

• La contractualisation dans le domaine hospitalier. 
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4. Dans le domaine de la gestion des ressources financières 

 

Les principes fondamentaux de la comptabilité publique qui s’articulent autour d’éléments ayant 

trait aux opérations financières, au personnel de la comptabilité et à la comptabilité sont à respecter 

à la règle. 

 

Les opérations financières et comptables sont des opérations qui résultent de l’exécution des 

budgets ou des états prévisionnels des recettes et des dépenses des organismes publics pour 

lesquels elles sont effectuées. Ces opérations concernent les recettes, les dépenses la trésorerie et 

le patrimoine. 

 

L’exécution des opérations financières incombe à deux catégories distinctes de personnes : (1) les 

agents de l’ordre administratif dénommés administrateur et ordonnateur et (2) les comptables publics. 

 

La comptabilité des organismes publics doit faire apparaître : les résultats annuels, les opérations 

budgétaires, les opérations de trésorerie, la situation du patrimoine ou le bilan, l’intégration de la 

comptabilité matière (valeurs inactives et stocks). 

 

L’élaboration du budget hospitalier est la première action à réaliser.  Elle est faite sur la base d’une 

nomenclature qui comprend les recettes et les dépenses. Les recettes sont les frais des prestations, les 

subventions de l’État, des collectivités ou des partenaires extérieurs. Les dépenses comprennent (1) 

les dettes, (2) les salaires, (3) le fonctionnement, (4) les dépenses sur subventions, (5) les 

investissements et (6) les transferts sur capital. 

 

L’élaboration du budget doit obéir aux règles de (1) l’annualité, (2) l’universalité, (3) le produit brut, 

(3) la non affectation des recettes, (4) l’unicité et (5) l’équilibre budgétaire et la spécificité des crédits. 

 

Les recettes propres de l’hôpital doivent faire l’objet d’une budgétisation en vue d’une programmation 

de leur utilisation rationnelle. 

Les hôpitaux bénéficient d’une subvention d’exploitation qui couvre uniquement les lignes autorisées 

par le Ministère des Finances, à savoir les fournitures et biens courants, les produits pharmaceutiques, 

les entretiens et réparations. 

 

5. Dans le domaine de l’accueil et le référencement des malades dans les unités de soins 

intensifs 

 

La référence d’un malade aux soins intensifs peut se faire à partir de n’importe quel service de 

l’hôpital, mais le plus souvent des services d’urgences qui reçoivent les cas graves (accidentés ou cas 

médicaux). 

Au niveau des urgences en cas de nombre important de patients graves qui arrivent en même temps, 

on procède au tri par la méthode A, B, C, D, E. Cette méthode se base sur : 

✓ L’état de voie aérienne (libre ou non) 

✓ La respiration  

✓ La Circulation sanguine (état du pouls et ou de la TA…) 

✓ Etat neurologique (conscience, reflexes, douleur…) 
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Suite à une évaluation rapide par cette méthode, les malades sont classés en 5 catégories : 

Niveau I : Urgence absolue, la prise en charge est immédiate, si possible dans l’unité de réanimation. 

Niveau II : Cas très Urgent, la prise en charge doit se faire dans les 15 mn au plus tard après sa 

réception 

Niveau III : cas urgent dont la prise en charge peut attendre jusqu’à 30 mn. 

Niveau IV : Cas moins urgent dont la prise en charge se fait dans les 60 mn 

Niveau V/ Cas non urgent, peut être orienté et pris en charge dans un service autre que les urgences. 

 

Le triage peut se faire en évaluant seulement la Pression systolique du malade, la fréquence 

respiratoire et le score de Glasgow. Plus le résultat de l’évaluation du malade (par cette méthode est 

bas, plus le malade est grave. Ce qui détermine l’urgence de sa prise en charge.  

C’est dans le cadre de l’amélioration de la prise en charge des cas de catastrophe de grande envergure 

que les pays européens comme la France a mis en place le SMUR (Service Mobile d’Urgences et de 

Réanimation) pour la prise en charge des cas d’urgence hors de l’hôpital et le SAMU (service Aide 

Médicale d’Urgence) qui est un service régulateur médico-sanitaire des urgences. Il oriente les patients vers 

les services les plus adaptés. 

 

6. Dans le domaine de la comptabilité matière (Gestion des équipements et médicaments)  

 

La comptabilité matière est une composante de la comptabilité générale qui s'intéresse au 

rassemblement des données numériques et à l'organisation de la gestion des stocks, des biens meubles 

et immeubles d'un établissement. 

 

La bonne gestion des stocks repose sur : la maitrise des techniques d’approvisionnements, 

l’organisation des magasins, le suivi des stocks et leur comptabilité.  

 

La gestion des biens meubles comprend ; les inscriptions ou entrées sur fiches, l’immatriculation des 

biens, l’inventaire périodique et l’établissement du compte annuel de gestion. 

 

7. Dans le domaine de la gestion du temps lors de la dispensation des soins en milieu 

hospitalier 

 

Le temps est une ressource importante et aussi rare que les capitaux et le personnel dont la bonne 

gestion détermine dans une large mesure les succès et les échecs d’un manager. 

L ’expérience dans les pays africains en général et dans les établissements de production en particulier 

indique que malheureusement le temps est mal géré. 

Les facteurs identifiés qui font perdre le temps entre autres sont : 

1. Les visites inopportunes ; 

2. Les sollicitations excessives et intempestives des usagers, 

3. Le faible niveau de compétence des collaborateurs, 

4. Le retard dans le traitement des dossiers et l’administration des activités, 

5. Les appels intempestifs des supérieurs hiérarchiques, 

6. Les appels téléphoniques,  

7. Les réunions trop fréquentes et non programmées, 

8. Le non-respect de la réglementation et ou des procédures entraînant des rejets, 
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Pour mieux gérer son temps, il faut : 

1. Commencer par chercher à connaître ce à quoi l’on utilise effectivement le temps. 

2.  Puis essayer de connaître le temps en éliminant les obligations improductives. 

3.  Enfin regrouper le temps libre en unités continues aussi grandes que possible  

 

 

8. Dans le domaine des nouvelles directives de gestion des urgences sanitaires en Guinée 

 

L’analyse du fonctionnement des hôpitaux auprès des usagers, des professionnels et des pouvoirs 

publics met en relief de nombreux problèmes, à la fois organisationnel, comportemental et 

financier, parmi lesquels il faut citer :  

• La faible fonctionnalité des unités par défaut d’organisation ou insuffisance de personnel 

titulaire ;  

• L’inexistence ou le non-respect des descriptions de postes et de tâches ainsi que des 

protocoles de prise en charge ; 

• L’absence de locaux ou box humanisés et clairement différenciés entre les hommes et les 

femmes,  

• L’insuffisance d’équipements de soins et de moyens diagnostics de base,  

• La faible disponibilité de produits pharmaceutiques obligeant à délivrer des ordonnances 

en situation d’urgence,  

• La faible orientation des ressources financières disponibles sur la prise en charge des 

urgences ;  

• La pratique du recouvrement forcé des tarifs des prestations avant la dispensation des soins.  

Objectifs du projet d’amélioration de la prise en charge des urgences : 

 

• Mettre en place un mode d’organisation adapté à la demande des usagers ;  

• Assurer la disponibilité des ressources minimales.  

• Assurer le contrôle de qualité des prestations.  

Ce projet d’amélioration des urgences est articulé autour de trois composantes :  

1. La réorganisation du circuit de prise en charge ;  

2. La mise en place des ressources essentielles ;  

3. Le suivi et l’évaluation des performances des urgences. 

La réorganisation du circuit de prise en charge vise à faire en sorte que chaque service d’urgences 

hospitalières soit à mesure d’assurer la prise en charge de tous types d’urgences : obstétricales, 

pédiatriques, chirurgicales, traumatologiques et médicales. Pour sa mise en œuvre, deux schémas 

sont prévus : 
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1. Pour les hôpitaux nationaux : un schéma d’organisation mixte avec un pôle central pour les 

urgences médico-chirurgicales et des pôles décentralisés pour la maternité et la pédiatrie, 

la psychiatrie et les maladies infectieuses ;  
2.  Pour les hôpitaux à faible effectif (régionaux et préfectoraux) : un schéma basé sur le pôle 

unique central. 

En ce qui concerne la mise en place de ressources essentielles, cette composante vise à assurer 

la disponibilité des consommables, du matériel et du personnel requis pour assurer le 

fonctionnent sans entraves de l’unité des urgences. Il s’agit de la mise en place de kits de 

médicaments et consommables pour la prise en charge des pathologies, ce qui nécessite la 

connaissance des pathologies les plus fréquemment reçues au urgences.  

Suivi -Evaluation  

Elle visera à collecter et à définir les responsabilités des acteurs au niveau des urgences et à 

suivre ses indicateurs de performances 

Pour la bonne marche du service de urgences, la responsabilité du Directeur et du chef de service 

est engagée. 

 

9. Clôture de l’atelier 

 

Avant la clôture de l’atelier, un post-test a été administré pour évaluer le grain obtenu par les 

participants durant cette formation. 

Ce pré-test et post-test a été fait par 14 participants.  

Au pré-test, un seul n’a pas eu la moyenne. Les résultats ont varié de 35 à 80 points sur 100 avec 

une moyenne de 58,57. 

Au post-test, les résultats étaient très satisfaisants car tous ont eu la moyenne. Les résultats ont 

varié de 50 à 90 avec une moyenne de 64,67. 

Le gain moyen est de 10,7 points. La progression est partie de -25 à +30. Tous ces résultats ont été 

présenté en plénière. 

Les résultats de ces tests sont présentés dans une figure en annexe. 

 

Les prochaines étapes suivantes dans le cadres de l’appui aux structures membres de l’Alliance ont 

été décliné par le Conseiller Technique Junior Partenariat Public-Privé de la GIZ. Il s’agit entre 

autres de : 

✓ La formation in situ (dans les structures) des agents de maintenance ; 

✓ La livraison des équipements, matériels médicaments, consommables et EPI ; 

✓ Le suivi post formation des agents de santé par un expert 

✓ Un mémorandum entre la GIZ, les hôpitaux membre de l’Alliance et le Ministère de la et 

de l’hygiène sera signé pour un meilleur suivi de ces structures.  
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La Directrice Nationale Adjointe des Etablissements hospitaliers publics et privés durant son 

discours de clôture a donné de sages conseils aux participants avant de remercier vivement la 

GIZ pour cette formation.    

V. PRINCIPAUX PROBLEMES IDENTIFIES 

 

✓ Manque d’unité de soins intensifs fonctionnels dans les deux hôpitaux régionaux membres 

de l’alliance ;  

✓ Directives de prise en charge des urgences du Ministère de la Santé et de l’hygiène datent 

de 2016 (non actualisé). 

  

 

VI. RECOMMANDATIONS 
 

✓ Continuer la mise en œuvre du projet des soins intensifs des structures membre de l’alliance 

comme prévu ; 

✓ Assurer la formation et la mise en œuvre du monitorage amélioré dans les structures du 

réseau de l’alliance PPP ; 

✓ Organiser de temps en temps des formations de ce genre pour mieux outiller le personnel 

des unités d’urgences/soins intensifs. 

 

 

 

 

Le consultant 

 

 
 

 

 

    Dr Sékou Ditinn CISSE    
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VII. ANNEXES        
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Encadreurs et formateurs avec DNA EHPP 
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